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1.Éligibilité

- arrêt de travail et de rémunération (7 jours consécutifs);

- avoir assez d'heures assurables dans sa période de 
référence.

* VOIR LE TABLEAU SOMMAIRE

  

Tableau sommaire



  

2.Types de prestataires

Le prestataire ordinaire  : il a plus de 490 heures de 
travail ou de chômage dans l'année qui précède sa 
période de référence; il doit donc avoir 560 heures 
dans sa période de référence pour se qualifier dans la 
Montérégie (9,1% de chômage).

Le nouvel arrivant : il a moins de 490 heures de travail ou 
de chômage dans l'année qui précède sa période de 
référence; il doit donc avoir 910 heures dans sa 
période de référence pour se qualifier (peu importe 
l'endroit où il se trouve au Canada).

  

3.Types de demande

Demande initiale : 
-nouvelle demande;
-débute avec 2 semaines de carence (non-payées);
-établissement d'un taux de prestations.

Demande renouvelée : 
-demande réactivée (demande précédemment 

interrompue pour x raison);
-il n'y a pas de semaines de carence.



  

4.Taux de prestations

55% du salaire brut hebdomadaire établi sur la base 

des 26 semaines qui précèdent la fin d'emploi

(la période de base).

  

5.Prestations
-Le dépôt de la demande de chômage doit se faire à 

l'intérieur des 4 semaines suivant la fin d'emploi.
 

-La demande débutera dès que les gains liés à la fin 
d'emploi seront entièrement répartis.

 

-Le nombre de semaines de prestations dépend de 
deux facteurs, soit :

     1)  le taux de chômage régional
     2)  le nombre d'heures assurables accumulées           

      durant la période de référence
 

-La demande de chômage a une durée de vie de 
 52 semaines maximum.

* VOIR LES TABLEAUX PÉRIODE DE PRESTATIONS,  ÉLIGIBILITÉ    
  AUX PRESTATIONS ET SEMAINES DE PRESTATIONS



  

Tableau de la période de prestations

  

Éligibilité aux prestations



  

Tableau semaines de prestations

  

6.Périodes d'exclusion

-Elle ne vise que les prestataires ordinaires;

-Les prestations de chômage régulières peuvent être 
refusées si :

  1)  la personne à quitté volontairement son emploi        
   (sans justification);

  2)  la personne est responsable d'une inconduite 
       (au sens de la loi).



  

7.Disponibilité
-Être disponible et en recherche active d'un emploi 

(minimum de 3 à 5 recherches d'emploi démontrables);

-Ne pas refuser de propositions d'emploi;

-Être sur le territoire canadien;

-Si  le prestataire désire prendre des vacances, il doit se 
déclarer « non-disponible » pour la période concernée 
(la demande sera alors suspendue, puis réactivée 
lorsqu'il se déclarera à nouveau disponible et en 
recherche active d'un emploi).

NOTE : Les critères de disponibilité ne concernent que les jours ouvrables.

  

8.Prestations de chômage + travail

-Vous êtes en droit de gagner le plus haut montant entre 75$ 
ou 40% de votre taux de prestations, l'excédent étant alors 
soustrait du montant de prestation prévu pour la semaine 
concernée.

-Les gains de travail sont déduits à 100% s'ils sont gagnés 
durant les 2 semaines de carence  (maximum: les 3 
premières semaines payables en prestations).

-Les gains de travail sont déduits à 100% s'ils sont gagnés 
durant une période de chômage maladie.

-Les gains de travail  ne sont pas déductibles s'ils sont 
gagnés durant la période de répartition des sommes 
monétaires perçues lors de la fin d'emploi.



  

9.L'état de chômage

Principe : vous devez être en mesure de démontrer que vous 

êtes (et avez été) disponible et en recherche active d'un 

emploi durant chaque jours ouvrables payés en prestation 

régulière de chômage.

  

10.Prestations “maladie”

-Vous devez avoir au moins 600 heures assurables durant la 
période de référence;

-Vous aurez droit à un maximum de 15 semaines  de 
prestations maladie;

-Vous devez présenter une justification médicale s'il vous faut 
plus de 4 semaines de prestations maladie;

-Vous n'êtes pas tenus d'être disponible et en recherche 
active d'un emploi;



  

Un problème de chômage?

-Si vous vivez des problèmes avec votre demande de 
prestations de chômage, différent palier de contestation 
existe, à commencer par la demande de révision 
administrative et la contestation devant le Conseil Arbitral. 
Les autres paliers de contestation sont le Juge-arbitre, la 
Cour d'Appel Fédérale et la Cour Suprême.

-Dans tout les cas, il est fort recommandé de contacter un 
organisme de défense des droits des travailleurs situé 
dans votre région.

  

Pour nous rejoindre

Mouvement Action Chômage
de Saint-Hyacinthe

Siège social
1195, Saint-Antoine, local 109

Saint-Hyacinthe, Qc
J2S 3K6

téléphone : (450)778-6023
fax : (450)252-0581

www.macst-hyacinthe.qc.ca
assurance-emploi@ntic.qc.ca


